RẾGLEMENT INTẾRIEUR
ARTICLE 1er - CLÔTURE

Dans le but d’éviter que les animaux ne dégradent les canaux et les fossés qui sont à la charge de l’Association syndicale, les propriétaires des parcelles y attenant, et désirant y laisser pacager des animaux, devront les clore. Les clôtures devront être établies à cinquante centimètres (0,50 m) des rives des canaux ou des fossés à la charge de l’Association syndicale, et ne pas dépasser un mètre (1,00 m) de hauteur.

Les propriétaires qui ne respecteraient pas ces dispositions pourraient voir leurs clôtures déplacées à leur frais et supporteraient dans tous les cas, à la suite des éboulements ou des dégradations survenues, le coût de la remise en état des canaux et des fossés.

ARTICLE 2 - PLANTATIONS

Aucune plantation d’arbres ne devra être effectuée à moins de six mètres (6,00 m) des rives des canaux et des fossés à la charge de l’Association syndicale. Cependant, si le propriétaire des terres est le même sur les deux rives, il sera autorisé à planter à deux mètres (2,00 m) seulement sur l’une d’entre elles, sous réserve que la rive non plantée soit aisément accessible aux engins mécaniques.

ARTICLE 3 - ABREUVOIRS


Il y a lieu de les éviter dans toute la mesure du possible et de prévoir l’installation d’abreuvoirs automatiques afin d’améliorer les conditions sanitaires du bétail. Aucun abreuvoir ne sera établi à moins de cinq mètres (5,00 m) des canaux et fossés à la charge de l’Association syndicale. Pour permettre le passage du matériel d’entretien et de curage, la prise d’eau comprendra au moins une longueur de quatre mètres (4,00 m) de buses, recouverte de terre au niveau des parcelles voisines.
ARTICLE 4 – DẾBROUSSAILLAGE DES RIVES


La destruction de la végétation arbustive des rives a une importance vitale pour l’accès aux fossés des engins mécaniques et le dépôt des vases extraites. Les propriétaires doivent mettre en état leur rive, sur une longueur minimum de huit mètres (8,00 m) à compter de la crête du talus, le long des canaux et fossés syndicaux, de façon que l’Association procède régulièrement au nettoyage des fossés pour leur maintien à vieux fond, vieux bords.

ARTICLE 5 - ARBRES ET DẾTRITUS


Tout arbre ou branchage tombé dans les canaux ou dans les fossés à la charge de l’Association syndicale, sera enlevé par son propriétaire ou, à défaut, par l’Association syndicale, aux frais du propriétaire défaillant. Il en sera de même de tout détritus qui obstruerait l’écoulement des eaux.

ARTICLE 6 - DISPOSITIONS GẾNẾRALES


Il est rappelé que toute personne demeurera responsable des dommages causés aux canaux, fossés et ouvrages à la charge de l’Association syndicale, soit par elle-même, soit par ses proposés, ses enfants, les personnes dont elle a la garde, ses animaux ou son matériel.

ARTICLE 7 – OUVRAGES SYNDICAUX

Sont classés ouvrages syndicaux les émissaires suivants et les ouvrages qui se trouvent sur leurs cours :

· La Pensée, depuis son origine (confluent Chartreuse / Provence) jusqu’à son confluent avec l’Us, à l’amont du Pont des Daims ;
· Le clapet du Plumeau, sur le fossé central ;

· Etc.

ARTICLE 8 – RẾPARTITION DES DẾPENSES

En application des dispositions de l’article X des statuts, la répartition des dépenses d’établissement, d’exploitation et d’entretien des ouvrages syndicaux se fera selon les pourcentages du tableau constituant l’annexe A du règlement intérieur.








A …………….., le ………….










    LE BUREAU
